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CONTRIBUTIONS

A L ETÜDE DE LA

LIMNIMETRIE DU LAC LEMAN

par le Dr F.-A. FOREL

professeur à l'Académie de Lausanne.

P SERIE

En étudiant les tracés de mon limnimètre enregistreur
de Morges, et en les comparant aux cotes du limnimètre
du Jardin anglais de Genève, j'ai bientôt reconnu qu'il y
a une différence sensible entre la hauteur de l'eau dans

ces deux stations, et que cette différence est variable d'un

jour à l'autre et d'une saison à l'autre. La constatation de

ce fait m'a conduit à entreprendre une comparaison des

observations limnimétriques du lac Léman en utilisant les

matériaux qui ont fort obligeamment été mis à ma disposition

par le bureau des ponts et chaussées du canton de

Vaud, et je suis ainsi arrivé à quelques résultats intéressants

que je vais essayer de résumer ici.
En commençant cette série de paragraphes, mon intention

n'est point d'aborder dans leur ensemble tous les

problèmes généraux qui touchent à l'étude du niveau du

lac ; quelques-unes de ces questions ont déjà été épuisées
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par mes prédécesseurs, et pour d'autres les documents

que j'ai à ma disposition sont encore trop incomplets. Mon

ambition est plus modeste et c'est à titre de matériaux

pour l'édifice, qui se bâtira quelque jour, de l'histoire
naturelle du Léman, que je vais essayer de développer

quelques-uns des faits de la limnimétrie de notre lac.

Morges, janvier 1877.

S I. Description des limnimètres du lac Léman

Les appareils destinés à mesurer le niveau du lac, soit'
la hauteur de la nappe d'eau à un moment donné, les

limnimètres actuellement existant sur le Léman appartiennent

à trois types différents ;

1° Limnimètres à règle, ou à échelle graduée. A Chillon,

Ouchy, Morges, Rolle, Nyon et Coppet, le bureau vaudois

des ponts et chaussées a fait poser en 1874 des

règles graduées, scellées verticalement au mur d'un quai, et

plongeant dans l'eau, même par le plus bas état du lac.
Ces règles, dont le modèle est uniforme, sont en fonte de

fer, divisées en décimètres et demi-décimètres par des

lignes saillantes de 5 millimètres de largeur; elles sont
placées en général dans un endroit suffisamment abordable

pour que la lecture puisse se faire du quai voisin.
Ces échelles ont été fixées dans le mur à une hauteur

quelconque; mais pour permettre une comparaison utile

1 Dans celio description je ne m'occupe que de l'état actuel des

choses tel qu'il existe au 1er janvier 1877.
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